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* Ravageurs : 
         - Charançons de la tige du colza : Les premières captures ont eu lieu dans 

l’ouest Audois vers le 20 février avec une pression relativement faible (< à 5 insectes par 
piége), début mars les premières captures sont notées à Béziers et à  Barjac. 

Il faut être vigilant, le seuil de nuisibilité  de cet insecte étant sa présence (en 
particulier sur l’ouest Audois) 

          - charançons de la tige du chou :  Des captures mais cet insecte est 
inoffensif pour le colza 
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* Ravageurs : 
         - Sitones : début de vol observé sur les parcelles flottantes de l’ouest Audois. 
 

 
  Cartographie de l’attaque du charançon de la tige du colza au 2 mars 2010 
(extrait de Vigicultures) 
 
Période du 22/02/2010  au 2/03/2010 
L’analyse de risque est effectuée sur 9 parcelles sur 11 du réseau LR 
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80% des parcelles ont atteint le stade C2, 20% sont à D1 (zone littorale : Arles) 
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Depuis une dizaine de jours, les températures remontent lentement (disparition du 
gel nocturne). Les prévisions météorologiques au niveau des températures jusqu'à la 
mi mars  prévoient  des températures maxi de l’ordre de 15°C (inférieures de 1 à 2°C 
par rapport aux normales). Cette situation n’est pas favorable à l’activité des 
insectes, par contre le colza est au stade sensible vis-à-vis des charançons de la 
tige. 
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- Charançons de la tige du colza (napi) 
 

C’est le charançon nuisible pour le colza 
Rappels 
 Période de risque : C2/D1  et montaison 
 Le seuil  de nuisibilité : présence de l’insecte  
 
La période de risque est atteinte sur l’ensemble de la région 
 
Quelques  captures sont  notées sur  l’ouest audois (< à 5 insectes par cuvette) au 
nord du Gard  une parcelle avec 1 insecte par piège et Béziers 1 insecte capturé le 1 
mars. 
L’arrivée des insectes se fait par l’ouest de la région. Cette zone est à surveiller 
particulièrement 
 

- Charançons de la tige du chou 
 
Rappel : cet insecte est inoffensif pour les cultures de colza 
 Présence sur 4  sites : 3 parcelles sur l’ouest Audois, une parcelle à Barjac 
Les captures sont plus importantes jusqu’à 15 insectes. 
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Aucun symptôme de maladies  observé 
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A ne pas confondre avec le
charançon de la tige du chou
non nuisible mais présent au

même moment :
Pilosité rousse puis grise,

extrémités des pattes
rousses
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Charançon de 
la tige du colza 
NUISIBLE 


